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Objet : Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages à la formation 

continue 
 
Monsieur le Directeur, 
 
La Commission a examiné, lors de sa réunion du 8 septembre 2003, la politique 
institutionnelle d’évaluation des apprentissages à la formation continue adoptée par votre 
Conseil d’administration, le 4 décembre 2002. 
 
Les règles et procédures relatives à l’évaluation des apprentissages et à la révision de 
notes, ainsi que les modalités de participation au cours et d’abandon de cours sont 
complètes et précises. L’article 2.2.5 gagnerait toutefois à être plus clair par rapport à ce 
qui est entendu par objectifs d’apprentissage particuliers. Le partage des responsabilités est 
bien adapté au contexte de la formation continue. 
 
Des balises pédagogiques pour la formation en mode virtuel sont annexées en complément 
à la politique. Elles indiquent des modalités particulières pour la formation en mode 
synchrone en classe virtuelle interactive et en mode asynchrone en ligne, ainsi que pour 
l’évaluation des apprentissages dans le cadre de ces types de formation. Les objectifs de 
cette section sont clairs et le partage des responsabilités est exhaustif. Un glossaire permet 
de bien comprendre les articles de cette section de la politique. La Commission suggère 
toutefois au Collège de mettre en place des mécanismes pour assurer la fiabilité des 
évaluations dans les cas de la formation créditable, en mode virtuel, où la tenue d’examens 
en mode présentiel ne paraît pas toujours assurée. 
 
Dans l’ensemble, la politique est conforme à la PIEA déjà existante que la Commission 
avait jugée entièrement satisfaisante. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 


